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Rapport Annuel 2008-09 
1 3 ème Correction du Rhône ADSA 
La FVPFL assume le secrétariat de cette nouvelle association, constituée en décembre 2007.  

Les corrections du Rhône de ces 150 dernières années ont rendu la plaine accessible à de 
nombreuses activités humaines. Un équilibre entre habitat, industrie, transports et agriculture 
s'est établi au cours du temps. 

Depuis le début des années 2000, des travaux de planification pour une troisième correction 
du Rhône sont en cours, avec comme objectif principal une meilleure sécurité contre les 
crues. Le projet officiel R3 prévoit d'élargir grandement le lit du fleuve, pour que les eaux et 
les rives puissent accueillir une faune et une flore plus diversifiées qu'aujourd'hui. Le profit 
pour la nature restera cependant très limité en raison notamment du marnage dû aux 
installations hydroélectriques. En revanche, les cultures spéciales qui prospèrent aujourd'hui 
autour du fleuve seraient gravement touchées par un élargissement et perdraient les terres les 
plus fertiles. 

A une époque où le sol arable se fait rare, il s'agit de le protéger au mieux, tout en garantissant 
un degré d’auto approvisionnement d’env.60% et d’assurer cet approvisionnement par des 
produits de proximité. 

Dans ce contexte, l'Association pour la défense du sol agricole (ADSA) soutient les objectifs 
sécuritaires de la troisième correction du Rhône. Elle propose d’approfondir le lit du Rhône et 
de consolider les digues. Garder les digues à leur place permet d'augmenter la sécurité, de 
faire des économies importantes en argent et en énergie lors de la construction et de 
l’entretien ultérieur! 

La troisième correction du Rhône sacrifiera beaucoup trop de terres agricoles. Le 12 
septembre 2007, des agriculteurs valaisans et vaudois ont fondé l’Association pour la Défense 
du Sol Agricole Le but de l’association est “de protéger le sol agricole du Valais et du 
Chablais vaudois et de le réserver à une agriculture durable”. Dans ce sens, l’ADSA soutient 
les objectifs sécuritaires de la troisième correction du Rhône. En revanche, elle s’oppose 
fermement au projet de correction du Rhône lorsqu’il sacrifie les meilleures terres arables de 
la plaine du Rhône au profit de l’écologie et des loisirs. 

En fin 2008, l’ADSA comptait 271 membres, provenant de tout horizon, en majorité du 
secteur agricole, des associations faitières y ont également adhéré ; sur le plan administratif, le 
Comité exécutif a décidé de doter l’association d’une structure autonome par la création d’un 
site internet, www.adsa-vs.ch et la tenue d’une comptabilité séparée de la FVPFL ; les 
cotisations ont été perçues pour le premier exercice, à savoir CHF 30.- / membre individuel et 
CHF 100.- pour les collectivités et/ou associations. Elle bénéficie du soutien financier de 
l’IFELV (Interprofession des Fruits et Légumes du Valais) et de celui de plusieurs 
organisations faîtières professionnelles valaisannes. 

En fin 2009, l’ADSA comptait quelques 20 membres supplémentaires, avec la venue 
d’associations d’importance, soit 292. 
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Les activités auront été marquées par l’élaboration des études techniques, réalisées par les 
ingénieurs mandatés ; l’étude de la variante approfondissement pour les secteurs de Chippis - 
Noès et de Fully ont montré qu’en « travaillant les pentes du profil en long et en abaissant le 
lit du fleuve d’env.1.40 m à 2.0 m, on assure l’écoulement de la crue milléniale avec une 
marge de sécurité dite revanche de 1.0 m et plus. Or en élargissant le fleuve, des centaines 
d’hectares des meilleures terres cultivables seraient perdues à jamais. Un secteur tout entier de 
l’économie est menacé : un seul hectare représente un chiffre d’affaire annuel de env. CHF 
40'000.-. 

En intensifiant ses messages, notamment par des interventions au Grand Conseil du Canton 
du Valais, l’ADSA s’est efforcée de se faire entendre par les porteurs et décideurs du projet, 
en demandant  une entrevue avec le Conseil d’Etat du Canton du Valais, en réclamant en vain 
les études qui, par leurs conclusions, auraient dicté le choix de la variante retenue par le projet 
officiel. 

Le Conseil d’Etat, par MM les Conseillers Jean-Michel Cina et son homologue Jean-Jacques 
Rey-Belley, accompagnés par le Chancelier Henri von Roten, a rencontré, le 15 décembre 
2008, le Comité exécutif et les ingénieurs mandatés, afin de présenter les études et leurs 
conclusions ; le Conseil d’Etat ne s’est en aucune façon prononcé et s’est contenté de 
transmettre les études à 2 experts désignés par eux. 
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2 Les activités 2009 
Les activités se sont focalisées, avec le début des travaux prioritaires à Viège, sur une 
communication accrue auprès des décideurs du Canton et de la Confédération, afin de tenter 
d’infléchir les orientations prises dans les choix et options arrêtées et retenues, à l’encontre 
des intéréts de la branche agricole. 

2.1 Notre légitimité contestée 

Par 2 avis de droit, nous démontrons que la variante proposée, a savoir l’approfondissement 
est un judicieux compromis dans le respect du principe ancré dans la Constitution  fédérale, 
au contraire de la variante officielle, qui, par pesée d’intérêt disproportionnée, défavorise les 
agriculteurs, soucieux de maintenir et préserver le potentiel  des meilleures terres cultivables 
et les cultures existantes. La problématique du maintien des terres d’assolement, un peu 
occultée, a fait l’objet d’un examen exhaustif porté à la connaissance du Conseil d’Etat, qui a 
reconnu « in fine » le bien-fondé de notre démarche, sans pour autant modifier sa stratégie. 

Après des interventions répétées, l’ADSA a pu accéder au dossier, à savoir les diverses études 
mandatées par le Canton en consultation dans les bureaux des routes nationales ; la prise de 
position des Offices fédéraux, sur requête officielle et décision du Conseil d’Etat a pu de 
même être consultée, son examen a prouvé que le « oui » des Offices fédéraux étaient un oui 
conditionnel, notamment en ce qui concerne les SDA (Surface d’assolement). 

Avis de droit( Extrait) 
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2.2.1.2 Les différentes possibilités pour sécuriser le Rhône 
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2.2.1.3 Les bases légales 
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2.3 Projet ADSA   

 
le Rhône à Viège    

                                                  
 

2.3.1 Variante approfondissement et  élargissement modéré du lit mineur  

Le projet présenté, approfondissement et élargissement modéré, répond aux mêmes 
critères que le projet officiel R3  de : 

Sécurité De capacité hydraulique Durabilité Et de robustesse1 

avec toutefois les caractéristiques suivantes: 

3 X  plus rapide à son 
exécution 

moins cher moins de terres 
sacrifiées  

Le projet consiste à : 

rester à 
l’intérieur des 
digues actuelles 

approfondir de 1 m 
le fond du lit mineur 

élargir 10 m le lit 
mineur 

consolider les digues 
existantes 

 

2.3.2 Points forts du projet ADSA  

Sécurité 
Selon le professeur Minor de l’EPF de Zurich, qui a été mandaté par le canton du Valais, 
tant la variante d’élargissement que la variante d’approfondissement atteignent le but de 
la protection contre les crues. (Prof. Mr. Minor, ETHZ, Februar 2009). 

Les risques de modification de la nappe phréatique par l’approfondissement sont mineurs 
(Dr. Pascal Tissières, Bureau Tissières SA). Les hydrogéologues de R3 l’appliquent aussi 
sur 75 km (entre 50 cm et 2 m) combinés aux élargissements, (Exemple : traversée de 
Sion) ce qui valide le principe dans toutes les zones. 

Rapidité d’exécution des travaux 
Le fait que l’approfondissement puisse être effectué sur 10 ans, alors que l’élargissement 
exigera 40 ans, fait croître le risque de manière exponentielle. 

 

2.3.2.1 Environnement : 
Le projet de l’ADSA privilégie un environnement accessible à l’homme, plutôt qu’un 
espace naturel inaccessible. 

La vision écologique de R3 est utopique, selon Markus Fette de l’EAWAG, principalement 
pour des raisons de turbinages des eaux des barrages. (EAWAG new 55) ; 8 millions de 
m3 de terre sont à déplacer. 
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La destruction de l’agriculture de proximité favorise les transports, l’importation des fruits 
et légumes  et en conséquence la production de CO2 ; l’écobilan est défavorable. La 
Suisse importe 42 % de son alimentation. 

2.3.2.2 Economique : 
Le Coût du projet R3 est de 2,6 milliards CHF; le Coût du projet ADSA est de 800 millions 
CHF. 

Le gain de 600 ha de terres d’affectation différentes pour les générations futures est plus 
qu’appréciable. 

Un chiffre d’affaire de plus de 30 mios de CHF sera maintenu chaque année pour 
l’agriculture. 

Les travaux de chantier, moins pharaoniques, peuvent être effectués et réalisés par des 
entreprises locales valaisannes. 

Nous savons maintenant que la variante d’élargissement a été retenue pour des raisons 
écologiques uniquement. 

En effet, le Conseil fédéral l’a expliqué dans une réponse à une intervention 
parlementaire. 

Nous nous trouvons devant un choix de société : 

élargir au maximum pour des raisons écologiques ou 

réfléchir à une solution intermédiaire sauvegardant les terres agricoles, en 
préservant des zones à bâtir et des zones d’utilité public. 

 

En 1970 on disposait de 3'900 m2 de terre pour nourrir un humain pendant 1 année. 

En 2050 il n’y en aura plus que 1'800 m2 ! 

L’ADSA constate que le projet initialement voté par le Grand Conseil en l’an 2000 et 
budgétisé à 800 millions de francs, était un projet qui s’apparentait à la solution 
approfondissement ; il n’a pas été respecté, puisque l’enveloppe global avoisine, comme 
mentionné dans le rapport de synthèse, les 2,6 milliards de francs, en adoptant la solution 
élargissement. 

Pour imposer l’élargissement, les responsables de R3 ont fait croire aux COREPIL et à 
l’ensemble des responsables politiques, que l’élargissement précisément est 
indispensable à la sécurisation du Rhône et que, juridiquement, la loi nous y oblige. C’est 
de là qu’est née la formule sous forme de droit de veto : l’élargissement est non 
négociable. 

Par ces procédés, les responsables du projet R3 se sont arrogés le pouvoir d’établir un 
cahier des charges à leur mesure, en excluant l’étude de toute autre solution crédible et 
leur comparaison, au mépris de la mission initiale reçue du Grand Conseil. 
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2.3.3 Approfondissement et Elargissement modéré 
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Session de juin 2009 

Notre intervention, par un message ciblé à l’intention du Grand Conseil lors de la session de 
juin, message synthétique de l’examen du Dossier, de ses lacunes et omissions, de ses 
conséquences et surtout des coûts engendrés par ce projet pharaonique a ébranlé quelque peu 
la sérénité du Grand Conseil et du Conseil d’Etat qui, au vu du mécontentement croissant, a 
retiré de l’ordre du jour l’objet concernant l’octroi du crédit supplémentaire de CHF 12 mios 
pour achat de terrains supplémentaires. 

Ces terres doivent servir à la réalisation d’améliorations foncières intégrales, améliorations 
vivement combattues par l’ADSA, jugeant préférable de minimiser les pertes en terres 
agricoles que de les compenser par d’autres terres agricoles de moindre valeur et pour un 
bilan total négatif, car officiellement sur 800 ha, 345 sont des SDA. 

2.3.4 Débat devant les groupes parlementaires  

Sur et à l’instigation d’un membre du Comité, Monsieur le Conseiller d’Etat Jacques Melly a 
sollicité les groupes parlementaires du Canton pour une rencontre débat, durant laquelle les 
protagonistes auraient l’occasion de faire valoir leur point de vue et les députés, après 
présentation succincte des 2 parties, pourraient à leur tour poser toute question opportune. 

Les groupes parlementaires suivants :  

les Groupes Partis démocrate Chrétien du Centre, du Bas-Valais, du Haut-Valais, 
le groupe libéral-radical du Valais romand  
et le groupe UDC(Union démocratique du Centre) ont saisi cette opportunité pour l’instant.  
 
Le groupe socialiste du Valais romand prévoit cette rencontre en février 2010. 
 
 

 

Adaptation d’un canal en 
pied de digue 
 

Stabilisation de pied de berges et légère 
adaptation de la largeur du lit 
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Cet exercice a permis, à l’aide d’une présentation soignée, en faisant intervenir nos ingénieurs 
mandatés, de défendre notre variante tout en relevant les forces et faiblesses du projet officiel, 
en faisant observer l’absence d’un vrai débat démocratique et la main mise fédérale pour 
l’obtention d’une variante financièrement écologique: il est question d’un pacte écologique, 
en dehors duquel il n’existe point de salut. 

Une rencontre avec le Conseiller d’Etat, à la fin de ces débats contradictoires, devrait avoir 
lieu, afin de confronter les deux versions et, si possible, en dégager un modus vivendi ; 
l’objectif majeur est d’éviter d’entrer dans des procédures juridiques interminables et 
dispendieuses, lors des mises à l’enquête subséquentes, étapes par étapes. 

L’ADSA réitère sa demande pour une véritable analyse des deux variantes et d’en proposer le 
choix au Parlement. Le peuple, nonobstant pourrait être appelé à trancher. 

2.4 Au niveau national 

Notre combat s’est porté également sur le plan national, nous nous sommes associés à la 
démarche des milieux qui prônent le retour à une certaine souveraineté alimentaire par un 
degré d’auto-approvisionnement suffisant, en réduisant notre dépendance de l’étranger et en  
maintenant nos ressources de façon durable; le maintien des surfaces de terres labourables est 
donc un atout stratégique de prime importance. Notre combat s’en trouve renforcé. 

Certains milieux économiques, tel le Patronat vaudois, s’inquiètent et valident notre 
démarche, en s’interrogeant sur la politique fédérale en la matière. 

 

2.5 Accords de libre-échange ALEA position 

2.5.1   Non à tout accord de libre-échange agricole  entre la Suisse et l'UE 

Si la Suisse et l'UE décidaient de conclure un accord de libre-échange agricole, cela 
menacerait l'existence d'un tiers des exploitations du secteur fruitier en Suisse et celle d'un 
grand nombre d'entreprises suisses spécialisées dans la transformation de fruits. Ce pronostic 
se base sur une étude publiée en février 2007 par l'université de Saint-Gall. 

Dans le secteur fruitier, il faudrait alors s'attendre à une diminution des prix d'au moins 50% 
et à d'importantes pertes de part de marché. En ce qui concerne les coûts et les conditions-
cadres, un pareil accord ne modifierait en rien les facteurs les plus importants, car les charges 
salariales, les coûts de la construction, de l'infrastructure, de l'énergie et des transports ne 
diminueraient pas de manière proportionnelle. 

La production de fruits demande beaucoup plus de temps et de main-d'œuvre que ce n'est le 
cas dans d'autres secteurs agricoles. Selon le genre de fruits, les charges salariales comptent 
pour plus de 60% des coûts de production, charges qui resteraient pratiquement inchangées 
même en cas de libre-échange, ce qui s'explique notamment par les mesures d'accompagne-
ment qu'envisagent les accords bilatéraux II. 

De plus, les paiements directs - pierre angulaire de la politique agricole actuelle - sont 
insignifiants dans la production de fruits, étant donné que la production des cultures spéciales 
est obtenue sur de petites surfaces et qui demandent un déploiement considérable de main-
d'œuvre. 

D'autre part, grâce aux innombrables subventions distribuées par l'UE, l'agriculture et 
l'industrie de transformation européenne bénéficient d'un taux de financement pouvant 
atteindre 50% à 80% des investissements réalisés. Et pourtant l'économie fruitière de l'UE se 
trouve souvent confrontée à des prix ne couvrant pas les coûts. 
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2.5.2 La position suivante est retenue: 

1. Nous nous opposons à un accord de libre-échange agricole entre la Suisse et l'UE. A notre 
avis, il serait plus judicieux de faire des concessions ponctuelles et soutenables, en 
invoquant la clause évolutive dans le cadre des accords bilatéraux II. 

2. Si un accord de libre-échange et toutefois conclu, nous demandons que les fruits frais et 
les fruits transformés en soient exclus. 

3. Si cela s’avérait également impossible, nous exigerons des paiements compensatoires 
durables pour contrebalancer les inévitables pertes de revenus qui en découleraient. 

Position de la Fruit-Union Suisse, extrait 

Mesures d’accompagnement en cas d’ALEA Suisse-UE 

Messieurs, 

L’AD et le comité central de la FUS ont réitéré le 30 mai 2008 le rejet de la FUS pour 
un accord de libre-échange agricole (ALEA) entre la Suisse et l’UE et ont fixé le 
procédé ultérieur. Le comité central s’était prononcé, en vue de la mise en place par 
le DFE d’un groupe de travail « Mesures d’accompagnement », pour la réalisation 
des mesures d’accompagnement indispensables pour le secteur fruitier, dans le cas 
où le Conseil fédéral et le Parlement décideraient malgré tout de conclure un ALEA. 

Ces mesures d’accompagnement ont été mises au point l’automne et le groupe de 
travail du DFE a rendu son rapport au Conseil fédéral. 

Selon le calendrier établi par le Conseil fédéral, les négociations du traité avec l’UE 
et les consultations découlant du contrat et des mesures d’accompagnement au 
Parlement fédéral s’étaleraient jusqu’en 2011. L’ALEA ne pourrait entrer en vigueur 
qu’en 2012 au plutôt et avec une période transitoire provisoire de cinq ans prévue 
par le Conseil fédéral ; sa mise en place serait entièrement terminée en 2016. 

La FUS a travaillé sur le thème des « Mesures d’accompagnement » en participant 
au sein de nombreux groupes de travail qui couvrent tout le secteur agricole. Elle a 
notamment œuvré dans le groupe de travail interne à la branche Fruits/Légumes 
/Pommes de terre en coopération avec l’UMS, Swisscofel, Swisspatat, l’USPP et la 
SCFA. Les présidents, les directeurs et les gérants des organisations mentionnées 
ont pris activement part aux travaux de ce groupe de travail. Ils ont examiné une 
multitude de mesures d’accompagnement lors de trois séances pour finalement en 
retenir 22. 

 Les mesures sont structurées en trois groupes et réparties par ordre de priorité. Les 
mesures inhérentes aux membres de la FUS et par conséquent du secteur fruitier 
ont déjà été élaborées et discutées au préalablement à l’Office central de la FUS 
avec les responsables de chaque département concerné. 

La Compensation de la diminution des prix, sujet sensible par exemple fait partie des 
mesures dites d’accompagnement, (selon extrait du catalogue des mesures présentées) 
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3 Marché, information et communication 
3.1 Site internet de la Fédération 

 
 

3.2 Informations pour le producteur 

Des informations techniques et le dossier 3ème correction Rhône pour le producteur sont 
disponibles en continu sur le site www.fvpfl.ch et au secrétariat. Notre répertoire de 
brochures, livres et revues est encore appelé à s'élargir dans le futur. 

3.3 Marque Valais 

La Marque Valais, qui se substituera désormais à la défunte marque Valais-Wallis, a été 
officiellement lancée en automne 2008, dans le cadre de la Foire du Valais. Les cahiers des 
charges et autres documents probants pour les fruits à pépins - pommes et poires -  abricots, 
baies - fraises et framboises, légumes - asperges et tomates, ont été rédigés et peuvent ainsi 
entrer en vigueur pour les prochaines récoltes, à l’aide de supports promotionnels répondant 
aux critères de la Marque.  
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4 Comptes 08-09 

Les comptes 2009 présentent un total de dépenses de CHF 77'799.55, pour un total de 
produits de CHF 75'298.10, soit un excédent de dépenses de CHF 2’501.45 ; l’exercice 2008, 
année de création et de constitution a enregistré un excédent de recettes de CHF 13'600.15, 
des factures concernant cet exercice ayant été reçues et comptabilisées en 2009. 

Au chapitre des recettes figure un montant de CHF 60'000.-, constituant la participation 
financière de l’Interprofession des fruits et Légumes du Valais, le solde des recettes étant 
constitué des cotisations et dons des membres. 

La révision des comptes, en l’absence de vérificateurs dûment nommés, a été, par analogie, 
effectuée par l’organe de révision de la FVPFL, nommé statutairement 

 

4.1 Bilan 

Le bilan ascende à CHF 14'231.30, s’agissant en partie du bénéfice reporté de l’exercice 
2008. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Actif numéro compte Année 2009 2008
1000 Caisse 0.00 0.00
1020 Raiffeisen 14037.90 26287.95
1200 Actifs transitoires 181.00 0.00
1300 Impôts anticipés 12.40 2.55
1310 Virement 0.00 0.00

Total Actif 14231.30 26290.50

Passif 2400 Passifs transitoires -3132.60 -12690.35
2500 Capital 0.00 0.00
2501 Bénéfice reporté -13600.15 0.00
2502 Bénéfice/ Perte de l'exercice 2501.45 -13600.15

Total Passif -14231.30 -26290.50

Bilan ADSA 2009
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4.2 Comptes 2008-09 
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Frais ADSA

2008
2009

Comptes P& Profits ADSA 2009 numéro compte Année 2009 2008

CHARGES D'EXPLOITATION 3000 Salaires bruts 0.00 0.00

3001 AVS/AI/AC 1291.30 0.00

3002 CIVAF 612.00 0.00

3102 Matériel de bureau 2809.40 0.00

3210 Cotisations à des associations 0.00 0.00

3230 Formation/voyages/séminaire 0.00 0.00

3300 Frais de séances 556.80 1085.90
3301 Frais de déplacements 0.00 0.00

3302 Frais de rerpésentation 0.00 0.00

3303 Indemnisation du comité 27200.00 0.00

3400 Frais  d'étude 25404.50 20250.65

3500 FVPFL, gestion , divers 19674.55 32690.35

3801 Frais bancaires 251.00 90.30

Total Charges d'exploitation 77799.55 54117.20

PRODUITS 4000 Cotisations des membres -15270.00 -7710.00

4100 Intérêts bancaires -28.10 -7.35

4200 Produits divers -60000.00 -60000.00
Total Produits -75298.10 -67717.35

Résultat d'exploitation -2501.45 13600.15

Fait par ALJ Secrétariat Conthey, le 09 février 201 0
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4.3  Budget 2010  

 

Budget ADSA 2010 
numéro compte 2008 2009 BU 2010

CHARGES D'EXPLOITATION 3000 Salaires bruts 0.00 0.00 0.00
3001 AVS/AI/AC 0.00 1291.30 1100.00
3002 CIVAF 0.00 612.00 300.00
3102 Matériel de bureau 0.00 2809.40 2500.00
3210 Cotisations à des associations 0.00 0.00 100.00
3230 Formation/voyages/séminaire 0.00 0.00 200.00
3300 Frais de séances, assemblées 1085.90 556.80 1500.00
3301 Frais de déplacements 0.00 0.00 200.00
3302 Frais de représentation 0.00 0.00 300.00
3303 Indemnisation du comité 0.00 27200.00 14000.00
3400 Frais  d'étude 20250.65 25404.50 26000.00
3500 FVPFL, gestion , divers 32690.35 19674.55 21000.00
3801 Frais bancaires 90.30 251.00 250.00

Total Charges d'exploitation 54117.20 77799.55 67450.00
PRODUITS 4000 Cotisations des membres -7710.00 -15270.00 -12000.00

4100 Intérêts bancaires -7.35 -28.10 -30.00
4200 Produits divers -60000.00 -60000.00 -60000.00

Total Produits -67717.35 -75298.10 -72030.00
Résultat d'exploitation 13600.15 -2501.45 4580.00

Conthey, le 04 mars 2010 par ALJ
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5 Organes 

5.1  Le Comité 

Le Comité élu est issu essentiellement des milieux agricoles; il a été convoqué 2 fois ; durant 
ces séances, il a pu prendre connaissance de l’évolution du dossier ADSA, ainsi que de la 
stratégie proposée par le comité exécutif. En février 2010, les comptes ont également été 
présentés. 

5.2 Le comité exécutif 

Fort de 5 personnes, il  s’est réuni et a été sollicité régulièrement au rythme de 2 séances par 
mois; durant l’automne 2009, le comité, avec le précieux concours des ingénieurs mandatés, 
s’est présenté  pour des débats contradictoires devant les différents groupes parlementaires du 
canton ; ces présentations et défense de la variante arrêtée par l’ADSA ont exigé un 
engagement sans limite et une présence fréquente de ses membres. 
 

M. Pierre Haefliger, Président de Saxon 

Alphonse Jacquier, secrétariat et gestion 
 en remplacement de Georg Breggy, automne 
2008 
Olivier Schüpbach, membre, Bramois 
Albert-Noël Pitteloud, membre, Réchy,  
Jacques Dorsaz, membre, Charrat 

 
 

N o m P r é n o m N P A L o c a l i t é

C a lo z B e r t ra n d 3 9 6 0 S ie r re

C o p p e x M a u r ic e 1 8 9 6 V o u v ry

D e v a u d  G ré g o ry 1 8 6 0 A ig le

D o rs a z J a c q u e s 1 9 2 6 F u lly

D o rs a z  P a u l M a r ie 1 9 2 6 F u lly

F e lle y P a s c a l 1 9 0 7 S a x o n

F e lle y  P ie r re -Y v e s 1 9 6 4 C o n th e y

G ill io z P a s c a l 1 9 0 8 R id d e s

G iro u d W illy 1 9 0 6 C h a r ra t

J a c q u ie r A lp h o n s e 1 9 6 4 1 9 6 4   C o n th e y

J a c q u o d  E r ic 1 9 6 7 B ra m o is

K is s lin g J e a n -L u c 1 0 0 6 L a u s a n n e

L a t t io n  P a s c a l 1 8 9 3 M u ra z

M o re t J e a n -N o ë l 1 9 0 6 C h a r ra t

M o re t  X a v ie r 1 9 2 0 M a r t ig n y

P it te lo u d A lb e r t -N o ë l 3 9 6 6 R é c h y

R e u s e M ic h e l 1 9 0 8 R id d e s

R iq u e n R é g is 1 9 5 7 A rd o n

R itz  R o s e m a r ie 3 9 3 0 V iè g e

S c h u p b a c h O liv ie r 1 9 6 7 B ra m o is
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Viège Approfondissement  

6 ADSA 2010 
Pour 2010, les efforts devront porter sur l’intensification de la communication, afin de mieux 
sensibiliser la population à ces enjeux majeurs, à savoir le maintien du potentiel agricole et la 
sécurisation du Rhône, par une saine gestion des deniers publics et du Sol. L’Année 2010 
verra le début des travaux dits prioritaires de Viège et de Chippis, avec l’entrée en lice des 
Communes, qui, pour certaines, commencent à mesurer les maintes conséquences et 
notamment les  impacts considérables, avec mise en vigueur des mesures sécuritaires et 
établissement des cartes de dangers pour les affluents et cours d’eau de leurs territoires. 

 

7 Remerciements 

Au terme de ces exercices, il sied d’adresser tous nos remerciements aux membres adhérents 
et sympathisants à notre cause qui, parfois avec discrétion, parfois avec véhémence, mais 
toujours avec passion, soutiennent l’ADSA. Sont également remerciés les autorités fédérales, 
par leurs offices, les autorités cantonales qui fortement sollicitées ont répondu à nos attentes, 
le Parlement cantonal, par ses députés, durant la période de campagne d’élection et après leurs 
nominations, qui ont prêté une oreille attentive à nos appels réitérés et enfin les citoyens 
nombreux, qui par leurs messages parlés et écrits manifestent, s’interrogent et osent émettre 
un avis forcément différent de celui prôné par l’officialité. De nombreuses associations 
faitières fédérales et cantonales  du monde agricole se sont jointes à notre cause, nous les en 
remercions. 
 
L’Interprofession des fruits et légumes du Valais est spécialement remerciée ; par son soutien 
financier, elle contribue à financer les études nécessaires permettant de valider le bien-fondé 
de notre démarche. 
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La souveraineté alimentaire, thème passéiste pour certains, car réminiscence du fameux Plan 
Wahlen de l’après-guerre, refait surface à l’heure des inquiétudes et soucis globaux  de notre 
Planète, qui voit ses surfaces agricoles se rétrécir et certains pays dominateurs s’accaparer les 
meilleures terres restantes de la Planète ; cette soudaine boulimie de terres, avec accaparement 
indéniable des matières premières et des ressources alimentaires, devrait susciter quelques 
réflexions aux promoteurs de projets pharaoniques dévoreurs de sols agricoles, encore 
productifs. 

             

Conthey, juin 2010            

 

par Alphonse Jacquier, Secrétariat 

 

 

Site web: http://www.adsa-vs.ch 


